
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE 
 

 
ORDRE DU JOUR 

DE SÉANCE ORDINAIRE 
DU 8 JANVIER 2024 À 19h30 

 

1. Bienvenue 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption du procès-verbal du 4 décembre 2023; 
4. Adoption du procès-verbal du 11 décembre 2023 à 19h00; 
5. Adoption du procès-verbal du 11 décembre 2023 à 19h30; 
6. Dépôt des rapports; 
7. Dépôt et adoption des comptes; 
8. Adoption des salaires pour l’année 2024; 
9. Autoriser les renouvellements suivants pour l’année 2024: 

 
A- Fédération québécoise des Municipalités : 1 888.81$ taxes incluses; 
B- Le Groupe ACCisst, mutuelle CSST, 1 149.75$ taxes incluses; 
C- Le SIUCQ, 1 497.50$ 
D- La Cie Télus (ADT) pour le système d’alarme de la bibliothèque au montant de 223.51$ 

taxes incluses; 
E- COMBEQ : 380$ plus taxes 

 
10. Autoriser l’achat de SyGED – Conseil sans papier; 
11. Autoriser l’achat de Portail citoyen; 
12. Formation – Démystifier le processus judiciaire; 
13. Autoriser le versement d’un montant de 1 762,74$ à M. Daniel Dubé pour l’utilisation de son lac 

durant l’année 2023; 
14. Autoriser le 1er versement au SPAD de 2 403.21$ taxes incluses; 
15. Versement à l’OMH de 3 597$ pour le budget prévisionnel 2023; 
16. Adoption du second projet de règlement # 576-2023 afin d’autoriser les usages d’entreposages 

dans la zone I3; 
17. Adoption du second projet de règlement # 578-2023 afin de modifier les usages permis dans la 

zone C1; 
18. Autoriser l’achat de livres pour 1 250 $, ainsi que la réparation pour 675 $ pour la bibliothèque pour 

les mois de janvier, février, mars et avril prochain; 
19.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
20. Correspondances 
21.  Varia 
22. Levée de l’assemblée 

 


